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Traité Erouvin

Michna 6 - Chapitre 4

הָיוּ שְׁנַיִם, מִקְצָת אַמּוֹתָיו שֶׁלָּזֶה לְתוֹךְ אַמּוֹתָיו שֶׁלָּזֶה, מְבִיאִין
וְאוֹכְלִין בָּאֶמְצַע, בִּלְבַד שֶׁלֹּא יוֹצִיא זֶה מִתּוֹךְ שֶׁלּוֹ לְתוֹךְ שֶׁלַּחֲבֵרוֹ.
הָיוּ שְׁלֹשָׁה, וְהָאֶמְצָעִי מֻבְלָע בִּנְתַּיִם, הוּא מֻתָּר עִמָּהֶן וְהֵן מֻתָּרִין
עִמּוֹ, וּשְׁנַיִם הַחִיצוֹנִים אֲסוּרִין זֶה עִם זֶה.

אָמַר רְבִּי שִׁמְעוֹן: לְמָה הַדָּבָר דּוֹמֶה? לְשָׁלוֹשׁ חֲצֵרוֹת הַפְּתוּחוֹת זוֹ
לָזוֹ, וּפְתוּחוֹת לִרְשׁוּת הָרַבִּים. עֵרְבוּ שְׁתֵּיהֶן עִם הָאֶמְצָעִית, הִיא
מֻתֶּרֶת עִמָּהֶן וְהֵן מֻתָּרוֹת עִמָּהּ, וּשְׁתַּיִם הַחִיצוֹנוֹת אֲסוּרוֹת זוֹ עִם
זוֹ.

Lorsque deux personnes [isolées en dehors d’une ville à l’entrée de Chabbat se trouvent côte à côte],

de telle manière qu’une partie [des 4] coudées [entourant] l’une, pénètrent [les] 4 coudées de l’autre, il leur est
permis de mettre en commun [leur nourriture] et de [la] manger au « centre ».

Ceci, à condition que l’une ne fasse pas passer [la nourriture] au-delà de ses [4 coudées] vers celles de son
partenaire.

S’ils étaient trois, [de telle sorte que] celui qui se trouvait au centre [avait ses 4 coudées personnelles] inscrites
dans celles [des deux autres] ; il lui est permis [d’effectuer des manipulations] vers chacun d’eux, [de même qu’]il
leur est permis [d’effectuer des manipulations] avec lui.

[Toutefois], les deux se trouvant aux extrémités ne peuvent effectuer [de manipulations] l’un avec l’autre.

Rabbi Chim’on a dit : à quoi cela ressemble-t- il ? A trois cours [adjacentes] ouvertes l’une sur l’autre, et desservant
un [même] « Domaine Public » ;

dans la mesure où les personnes [habitants les cours se trouvant] aux extrémités ont effectué un ‘Erouv avec [ceux
de] la cour centrale, il est permis de transporter de cette dernière vers celles-là et de celles-là vers celle-ci.

[Par contre, les habitants] des deux [cours situées] aux extrémités n’ont pas le droit [de transporter] de l’une à
l’autre.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_6.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_6.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

